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La laïcité est un projet universel, facteur essentiel de la paix sociale. La culture est un facteur déterminant de l’appréhension de l’espace public et de la construction d’une identité citoyenne. Nous avons choisi d’aborder ces différences culturelles tout en affirmant la transcendance des différences et des particularités. 
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La première partie de mon propos sera d’ordre philosophique. Elle portera sur l’idéal républicain et sa traduction dans la cité républicaine à partir de deux principes constitutifs : le principe de laïcité et le principe de tolérance. La deuxième partie sera plus politique et portera sur l’affaire du voile. Le cas du voile est en effet exemplaire du conflit qui peut surgir entre les deux principes constitutifs. On examinera comment ce conflit devrait être géré au sein de la République.

I. L’institution d’une concorde citoyenne

Commençons par nous interroger sur le sens de l’engagement républicain.
Est républicain celui qui s’engage en faveur d’une concorde citoyenne, concorde qui à ses yeux doit transcender les liens communautaires et fonder l’idéal de fraternité républicaine.

Pour illustrer ce point comparons deux expressions très répandues, celle de “ peuple corse ” et celle de “ peuple français ”. Le mot peuple n’a pas le même sens dans les deux expressions : on a affaire à deux modes de constitution du peuple radicalement antinomiques. Utilisée par le militant nationaliste, la notion de peuple renvoie à une conception ethnique qui accorde un statut politique à un ensemble de particularités censées saisir l’essence de la “ corsitude ” (des coutumes, des racines, un idiome…). Utilisée par le républicain, la notion de peuple s’oppose à la précédente : le statut de citoyen conféré par la République nous institue de plein droit membres du peuple français, et cela sans aucune considération d’origine, de religion, de classe sociale ou d’appartenance ethnique. Du reste, on peut se sentir profondément corse dans la société civile et en même temps républicain en tant que citoyen-législateur. 

Une association politique porteuse d’un idéal de concorde voudra autant que possible éviter en son sein la segmentation politique de l’humanité. 

Elle refusera par conséquent d’accorder un statut politique aux particularités qui compartimentent la société civile et, au-delà, l’humanité. Le projet républicain se heurtera donc nécessairement à tous ceux qui militent politiquement en faveur d’une humanité éclatée et divisée (racisme, sexisme, intégrisme religieux, l’ethnocentrisme).

Etant partisan d’une concorde citoyenne au sein de laquelle il refuse de reconnaître un statut politique à une particularité quelconque, le républicain sera amené à fonder l’union politique sur la seule valeur qui transcende toutes les particularités possibles, à savoir « la haute valeur morale » qui doit être reconnue à toute personne humaine. Et c’est sur ce point que l’engagement républicain est conforme à la raison comme puissance fondatrice d’une morale universelle qui place la dignité de la personne humaine au-dessus des considérations particulières.

Quels bénéfices le républicain peut-il attendre de la cité républicaine et pourquoi ne consentirait-il pas à la cité tyrannique qui segmente politiquement l’humanité ?
Pendant des millénaires et encore aujourd’hui l’humanité a consenti à se soumettre à une loi tyrannique. Ce consentement repose sur un bénéfice. En effet la cité la pire permet à l’humanité d’échapper à l’horreur de l’état de nature et rend la civilisation possible. Sans loi commune l’humanité serait précipitée dans un état de radicale confusion, vide de toute civilisation, état de guerre généralisée dans lequel, au milieu d’un cortège d’horreurs, la survie de l’espèce serait menacée.

Si les républicains veulent réaliser la concorde citoyenne c’est qu’ils ne se contentent pas de ce seul bénéfice, rendre la civilisation possible. Certes la cité tyrannique, en instituant un ordre politique, abolit l’horreur de l’état de nature, mais elle institue aussi et en même temps une nouvelle figure de l’horreur, l’horreur politique qui segmente l’humanité. C’est pour mettre fin à cette seconde figure de l’horreur que les républicains veulent réaliser la concorde citoyenne. De cette dernière les républicains attendent au moins trois bénéfices supplémentaires : un bénéfice pratique, un bénéfice moral, un bénéfice politique.

Le bénéfice pratique : Selon un propos bien connu des maçons, la constitution d’une concorde maçonnique rendrait possibles à la fois un authentique progrès et un authentique bonheur : “ le bonheur et le progrès réels de l’humanité exigent d’abord que règne la concorde ”.
Au-delà de la concorde maçonnique, cela vaut aussi pour la concorde citoyenne. En effet, une cité qui segmente politiquement l’humanité rend impossible un authentique progrès. Car les progrès techniques et scientifiques sont la pire des choses s’ils sont instrumentalisés par la barbarie. De même la cité tyrannique interdit l’accès au bonheur. Certes la réalisation du bonheur dépend largement de situations contingentes et d’un engagement personnel. Mais au moins la concorde citoyenne ne rend-elle pas impossible par principe l’accès au talent et à l’épanouissement personnel, et c’est déjà beaucoup.

Le bénéfice moral : Au-delà du progrès et du bonheur réels, c’est la constitution de l’humanité elle-même que la concorde citoyenne rend possible. Et c’est là son bénéfice moral. En s’instituant comme égaux en dignité, les citoyens ne se saisissent pas comme membres d’une communauté particulière, mais comme membres d’une humanité en constitution. La fétichisation politique des liens communautaires particuliers est donc un obstacle majeur à la réalisation d’une telle concorde et au-delà d’elle de l’humanité comme telle.

Le bénéfice politique : La réalisation de la concorde permet la constitution d’un corps politique républicain. Et c’est là un bénéfice politique. Dans une République, les citoyens rassemblés en un même corps politique ont le monopole de la souveraineté. A égalité de droits et de dignité, ils participent, au travers du débat démocratique, à l’expression de la volonté générale qui, dans la République, est la seule légitime. Comme membres du corps politique les citoyens ne peuvent pas et ne doivent pas reconnaître un statut politique aux particularités : ce serait substituer une volonté particulière (qu’elle soit minoritaire ou majoritaire) à la volonté générale, et segmenter le corps politique souverain.

Pour passer de la concorde citoyenne comme idéal politique à la réalisation de cet idéal, il a fallu se doter de principes politiques. Ces principes constitutifs sont au nombre de deux : le principe de laïcité et le principe de tolérance.

Or ces principes nous sont devenus un peu trop familiers : nous nous croyons dispensés de les repenser à nouveaux frais. Si bien que ces notions sont devenues confuses et ont perdu de leur acuité. Il est donc utile de les réinterroger à partir de leur fondement moral et juridique.

Le principe de laïcité

Le principe de laïcité est fondé sur le principe d’égalité. 

En effet, si l’on réduit le principe de laïcité à son fondement moral, on tombe sur le principe de non-segmentation de l’humanité. Au sein de la maçonnerie ce principe nous est familier. Voici une déclaration très connue :

La Franc-maçonnerie n’admet aucune des barrières qui, dans la vie ordinaire, compartimentent les groupes humains ; race, origine, profession, fortune, instruction, culture générale et culture particulière, opinions quelles qu’elles soient. Rien ne compte pour nous que la haute valeur morale.

On ne saurait énoncer plus clairement le principe de non-segmentation de l’humanité qui affirme l’égalité morale de tous les hommes. Pour en mesurer la portée politique, il suffit de reprendre cette déclaration des Francs-maçons en procédant à quelques substitutions. Voici le résultat de cette transformation :

La République n’admet aucune des barrières qui, dans la société civile, compartimentent les groupes humains ; race, origine, profession, fortune, instruction, culture générale et culture particulière, opinions quelles qu’elles soient. Rien ne compte pour nous républicains que la haute valeur morale de la personne humaine.

Du principe moral de non-segmentation de l’humanité, il est facile de passer à sa traduction sur le plan du droit, grâce à deux énoncés :

1° Dans une République les hommes naissent citoyens

2° Tous les citoyens naissent égaux en droits.

L’égalité des droits n’est qu’une conséquence de la dignité morale ; elle est conforme au principe de non-segmentation de l’humanité.

Enfin du droit on passe aisément au champ politique, dans lequel est affirmé le principe de laïcité. Que dit en effet le principe de laïcité, sinon ceci : la République nous confère le statut de citoyen, et, comme tels, nous sommes tous membres du souverain

· à égalité de dignité morale,

· à égalité de statut juridique,

· à égalité de statut politique.

Or cette égalité doit être conservée de génération en génération. La conservation et le maintien de l’égalité des citoyens exigent que la loi rende impossible la fétichisation politique des particularités, fétichisation qui forcément porterait atteinte au principe de non-segmentation de l’humanité. Ainsi, en imposant dans la sphère publique le principe de laïcité, la République ne fait que défendre et affirmer l’égale dignité politique de tous les citoyens.

Le principe de tolérance

Quant au second principe constitutif de la République, à savoir le principe de tolérance, il est fondé sur le principe de liberté. Sous son aspect moral, il renvoie à la liberté morale. Sous son aspect juridique, il renvoie à la liberté civile et sous son aspect politique à la liberté de conscience.

C’est dans la liberté morale que réside la “ haute valeur morale ” de la personne humaine. Reconnaître la liberté morale à toute personne humaine, c’est lui reconnaître la capacité d’échapper, au moins partiellement, à ses déterminismes (sociaux, culturels, etc.), et même la capacité de rompre avec eux. Ainsi, quand Sartre dit : “ Nous n’avons jamais été aussi libres que sous l’occupation ”, il ne parle pas de la liberté civile ou juridique, mais bien de la liberté morale. Il dépend de l’usage que chacun fait de cette liberté d’être résistant ou de collaborer ou encore de se cacher la tête dans le sable… C’est parce qu’il dispose de la liberté morale que le criminel de guerre peut et doit répondre devant l’humanité.

La République s’interdit de porter atteinte à la liberté morale : ce serait porter atteinte à la dignité de la personne humaine. C’est la raison pour laquelle elle traduit cette liberté en liberté juridique, en la déclarant solennellement. Deux énoncés rendent compte de cette transformation :

· Tous les hommes naissent citoyens.

· Tous les citoyens naissent libres par principe.

Cette déclaration solennelle fonde toutes les libertés civiles : liberté d’opinion, d’expression, d’association. D’ailleurs toutes ces libertés sont nécessaires au débat démocratique et à l’expression de la volonté générale.

De la liberté juridique, passons au champ politique et nous obtenons alors la liberté de conscience.

En affirmant le principe de tolérance, en l’inscrivant dans le droit, la République garantit à chaque citoyen la liberté de conscience. 

Ainsi liberté morale, liberté civile et liberté de conscience sont trois figures de la liberté articulées entre elles au sein de la République.

Chaque citoyen est libre de ses opinions, croyances ou préférences partisanes. Il peut les manifester individuellement ou collectivement dans la sphère privée comme dans la société civile (lieux de culte, réunions publiques, etc.) Le mutuel respect des libertés de conscience, garanti par la République, s’appelle principe de tolérance.

II. Le conflit entre les deux principes : l’affaire du voile islamique
Que se passe-t-il en cas de conflit entre les deux principes ?

L’affaire du voile islamique est particulièrement intéressante. Elle montre qu’il peut y avoir conflit entre principe de laïcité et principe de tolérance. Grosso modo, ceux qui veulent interdire le voile à l’école font prévaloir le principe de laïcité sur le principe de tolérance ; ceux qui prônent la “ tolérance ” font prévaloir le principe de tolérance sur le principe de laïcité.

Je fais partie de ceux qui, dans la sphère publique, et notamment dans l’école de la République, entendent faire prévaloir le principe de laïcité, et donc je suis favorable à une disposition législative. Mais il faut argumenter cette position.

La gestion du conflit dans la maçonnerie

Il se trouve que la maçonnerie reconnaît également les deux principes comme constitutifs de son association. Comment se comporte-t-elle lorsqu’il y a conflit entre les deux ?

Contrairement à ce que beaucoup croient, dans la maçonnerie, le principe de tolérance n’a pas une valeur absolue : il est encadré dans la pratique et limité par le principe de laïcité. En cas de conflit, c’est le principe de non-segmentation de l’humanité qui prévaut sur celui de tolérance.

Par exemple, la maçonnerie n’admet pas dans ses rangs un militant du FN, ou un militant raciste ou sexiste ou intégriste. On peut être maçon et juif, maçon et catholique, maçon et musulman, maçon et athée, etc., mais on ne peut pas être maçon et raciste, maçon et intégriste religieux. Le maçon placera toujours la non-segmentation de l’humanité au-dessus du principe de tolérance, et donc fera prévaloir le principe de laïcité.

La gestion du conflit dans la République.

Tout comme la maçonnerie, la République fait prévaloir le principe de laïcité : elle interdit ce qui contrevient à l’égalité de statut des citoyens. Ceci dit, le conflit laïcité / tolérance est géré de façon différente dans les deux cas. La maçonnerie fait prévaloir le principe de laïcité en externe, en amont de l’association ; la République le fait valoir en interne, au sein même de l’association, en séparant société civile et sphère privée. 

Ainsi cette citation montre comment la FM applique ce principe en externe : 

Nul ne sera admis en maçonnerie s’il n’est de haute valeur morale, autrement dit, s’il ne consent au principe de non-segmentation de l’humanité. Le conflit est donc déjà réglé au moment de l’adhésion à l’association. Dans un second temps, à l’intérieur de l’association une fois constituée, le principe de tolérance s’applique de la façon la plus large.
En revanche, la République ne peut exercer la prévalence du principe de laïcité qu’en interne, au sein de l’association elle-même : le principe de laïcité n’est pas une condition de l’adhésion à l’association politique, il en est une règle de fonctionnement. On ne peut refuser à un citoyen l’entrée dans la République au motif que c’est un homme de préjugé. Au sein de la République, la prévalence en interne du principe de laïcité s’effectue grâce à la séparation entre sphère publique et société civile .Le principe de laïcité prévaut dans la sphère publique, celui de tolérance dans la société civile. Et une heureuse dialectique entre les deux permet le bon fonctionnement de la démocratie républicaine.

Au sein de la société civile, le conflit des deux principes n’a pas de pertinence : chaque citoyen peut user largement du principe de tolérance. Il dispose des libertés civiles garanties par le droit pour exprimer seul ou en public ses préférences partisanes, religieuses, philosophiques… La société civile est donc le lieu de la liberté de conscience.

C’est au sein de la sphère publique que le conflit éclate le plus souvent. Dans ce cas le principe de laïcité limite et encadre le principe de tolérance. Pourquoi en est-il ainsi ?

Dans la sphère publique opèrent deux instances hiérarchisées entre elles : le souverain, et un appareil d’Etat. Dans une République, le souverain c’est le peuple rassemblé au sein d’une concorde citoyenne. Ainsi unis en un seul corps politique, les citoyens ont la charge de dire la volonté générale et, pour la manifester, pour l’inscrire dans un droit applicable et opposable à tous, le corps politique dispose de la machine d’Etat. C’est ce dispositif qui institue la sphère publique.

Dire que le principe de laïcité doit prévaloir au sein de la sphère publique revient à dire que dans une République le souverain ne peut pas reconnaître un statut politique aux particularités. 

Nulle particularité ne doit pouvoir capter la souveraineté politique pour imposer sa loi (par ex au nom de considérations de race, de classe, de religion, de sexe, d’origine). Ce serait ruiner la concorde citoyenne en admettant la segmentation politique de l’humanité, ce serait abolir la volonté générale au profit d’une volonté particulière. C’est la raison pour laquelle, et uniquement dans la sphère publique, le principe de laïcité doit avoir primauté absolue.

Ces relations entre laïcité et tolérance permettent de comprendre différentes figures du politique.

Au sein de la République, tolérance et laïcité ne sont pas exactement superposables, elles se hiérarchisent en vertu de la séparation entre sphère publique et société civile et entrent alors en dialectique. Mais la figure républicaine n’est qu’une figure parmi d’autres du politique. Tentons de voir comment la relation entre laïcité et tolérance fonctionne dans d’autres figures : à côté de la figure du républicain, j’examinerai celle du barbare, celle du démocrate communautariste et enfin je dirai quelques mots d’une figure plus récente, le néo-laïque.

Le barbare ne souscrit à aucun des deux principes. Il est favorable à la segmentation de l’humanité et par conséquent il n’est pas laïque. Il rejette la liberté de conscience et par conséquent il n’est pas tolérant non plus.

Le démocrate communautariste est un inconditionnel du principe de tolérance, mais il ignore à peu près tout du principe de laïcité. C’est un partisan du différentialisme culturel. Chaque tradition, chaque culture, chaque religion, ancienne ou nouvelle (sectes) mérite un respect absolu à ses yeux. Et tant pis si telle “ culture ”, dans ses pratiques, porte atteinte au principe de non-segmentation de l’humanité : qu’on excise les filles, qu’on les marie de force, qu’on pratique l’endogamie stricte, la polygamie, cela ne le gêne pas, il considère que cela fait partie de la liberté religieuse ou de la liberté de conscience.

Aux USA, les Mormons ont pu fonder un Etat, y installer un droit qui légitime la polygamie et contrôle l’enseignement : aucune œuvre littéraire, aucune théorie scientifique ne saurait prévaloir sur le dogme religieux. Ce genre d’attitude a récemment fait son apparition dans l’école “ rénovée ” française : impossible de s’interroger sur la Shoah, de parler de l’affaire Dreyfus, encore moins de lire le Mahomet de Voltaire… Qu’au nom de la religion on puisse censurer le contenu de l’enseignement, cela fait partie, aux yeux du démocrate communautariste, de la liberté religieuse donc de la liberté de conscience.

Au sein de la démocratie communautariste, les citoyens peuvent utiliser les libertés civiles pour prêcher la haine, organiser des manifestations racistes, promouvoir la guerre sainte, faire commerce d’insignes nazis. La seule limite au principe de tolérance est la sécurité des biens et des personnes. Si le Ku-klux-klan est condamnable, ce n’est pas parce que c’est une organisation raciste, ce n’est pas parce qu’il porte atteinte au principe de non-segmentation de l’humanité, c’est parce qu’il lui arrive, au cours de rituels barbares, de torturer ou de tuer des personnes, et de terroriser des familles en s’en prenant à leurs biens.

Indifférent au principe de laïcité, le démocrate communautariste accorde une portée quasi-absolue au principe de tolérance. Pour lui, la différence culturelle est un horizon indépassable de l’humanité même quand, au nom de cette différence, on promeut le pire.

Le républicain est la seule figure du politique à pouvoir articuler principe de tolérance et principe de laïcité. La liberté de conscience est reconnue dans la République mais celle-ci interdira l’usage barbare des libertés publiques. En dernière instance la liberté de conscience doit être subordonnée au principe de non-segmentation de l’humanité. Les libertés d’opinion, d’association et d’expression ne sauraient être utilisées pour militer dans la sphère publique, comme dans la société civile, en faveur de la barbarie.

Enfin, parmi les gens de ma génération est apparue une nouvelle figure politique : le néo-laïque. 

Le néo-laïque est une figure très tourmentée. Tantôt il danse sur le pied républicain, tantôt sur le pied démocrate communautariste. On ne saurait dire pour autant qu’il ne sait pas sur quel pied danser.

Supposons que se présente à l’école, lieu hautement stratégique dans le dispositif républicain, un élève arborant ostensiblement ses sympathies pour le FN. Aussitôt le néo-laïque dansera sur le pied républicain. Il voudra faire appliquer fermement le principe de laïcité, autrement dit le principe de non-segmentation de l’humanité. Mais en face de la jeune fille voilée, il dansera sur le pied démocrate communautariste. On minimise, on négocie, on s’interroge gravement : n’est-ce pas une revendication d’identité ? On consulte interminablement les dignitaires religieux, on discute de telle ou telle sourate. Le moment de décider ne vient jamais, indéfiniment repoussé. Dans le même moment, le néo-laïque manifestera hautement son opposition à Le Pen, Haider ou Berlusconi.

Autrement dit, il sera intraitable contre les figures occidentales du fascisme, mais restera silencieux et accommodant face au fascisme intégriste. Dénoncer un fascisme venant du tiers-monde, c’est de l’islamophobie…

Le néo-laïque danse sur le pied républicain quand l’atteinte au principe de non-segmentation de l’humanité est identifiable à l’occident chrétien, il dansera sur le pied démocrate communautariste quand cette même atteinte est censée provenir d’un tiers-monde imaginaire : l’immigré, le beur, y compris lorsqu’il est citoyen français, est fétichisé et transformé en “ intouchable ”. Il aurait le droit de voiler les filles, de les contraindre à l’endogamie culturelle, de les marier de force, de griffonner des graffiti antisémites. Les “ frères ” auraient le droit “ culturel ” de terroriser les jeunes maghrébines “ non soumises ”.

Le néo-laïque est républicain à l’égard du Nord et démocrate-communautariste à l’égard du Sud. Comme toute figure tourmentée, c’est une figure risible ; il faudrait en rire s’il ne servait de cheval de Troie aux entreprises intégristes.

Pourquoi la République devrait-elle suspendre le principe de non-segmentation de l’humanité lorsqu’elle a affaire à une certaine catégorie de population ?

Les enfants issus de l’immigration sont des citoyens de notre République ; il conviendrait de les traiter à la hauteur de ce statut. Ils ont droit à un urbanisme où une concorde citoyenne peut prendre racine : le contraire des cités ghettos, une vraie ville, avec des habitants venus d’horizons différents, ville dans laquelle règne la sécurité civile, qui rend possible l’ouverture de commerces, de cafés, de lieux de rencontre, avec dans chaque quartier une école républicaine digne de ce nom : le contraire de l’école rénovée par les réformes communautaristes. 

Personne, et surtout pas la République, n’empêche les citoyens issus de l’immigration de promouvoir leur identité dans la société civile. Mais il faut néanmoins leur rappeler clairement et fermement que, dans une République laïque et dans la sphère publique, le principe de non-segmentation de l’humanité a une primauté absolue sur le principe de tolérance. 

La laïcité dans les pays anglo-saxons

Cécile Révauger

Le terme « laïcité » ne peut se traduire en en anglais. Secularism est un concept voisin mais non identique, qui distingue tout au plus ce qui est « laïc »de ce qui est « clérical ». La laïcité en tant que telle correspond à une page d’histoire bien française, à la lutte contre le dogmatisme et la main mise de l’Eglise catholique sur la vie publique, ce qui implique l’affirmation de la séparation de l’Eglise et de l’Etat et le refus de toute interférence entre les deux champs.

Un rappel du contexte historique permettra tout d’abord de montrer la spécificité des pays anglo-saxons. Nous ne pouvons juger les rapports entre églises et Etat avec les mêmes critères, en raison des différences culturelles. En effet la pluralité religieuse et l’implication des églises dans les combats sociaux sont des caractéristiques très nettes du monde anglo-saxon. Chaque religion, conçue comme étroitement liée à une communauté ethnique, est respectée en tant que telle.

Pour autant, la pluralité religieuse, le multiculturalisme, qui semblent être porteurs de l’idée de tolérance sont-ils garants d’une totale liberté de conscience, et par là même de laïcité, au sens où on l’entend en France, dans le contexte de la République une et indivisible ? 

Un examen, même rapide, du contexte historique et des évolutions récentes en Angleterre et aux Etats Unis devrait nous permettre d’amorcer une réponse à cette question.

Religion et liberté de conscience n’ont pas été perçues comme antinomiques en Angleterre et aux Etats-Unis depuis le siècle des Lumières.

En Angleterre, comme aux Etats-Unis, depuis le début du Siècle des Lumières il n’y a pas eu de mainmise d’une seule religion, et donc pas de dogmatisme religieux. Cette pluralité a entraîné une assez grande tolérance religieuse.

Pluralité des religions

Voltaire admirait l’Angleterre, parce qu’il n’y avait pas une mais des dizaines de religions, donc ne présentant aucun danger: « Sil n’y avait en Angleterre qu’une Religion, le despotisme serait à craindre, s’il y en avait deux, elles se couperaient la gorge, mais il y en a trente, et elles vivent en paix, heureuses. »

Plus de 1 500 églises sont aujourd’hui recensées aux USA, sans compter tous les nouveaux cultes et sectes qui apparaissent chaque année. On ne saurait donc parler de mainmise d’une seule religion sur la société.

En Grande-Bretagne, lorsque l’anglicanisme devient religion d’Etat, au tout début du XVIIIe siècle, suite à la Glorieuse Révolution, c’est par réaction contre les excès du catholicisme et contre l’absolutisme du roi Jacques II. L’Eglise fut « établie » dans un contexte de progrès parlementaire lors du passage d’une monarchie absolue à une monarchie éclairée, et peu à peu à une monarchie parlementaire. En même temps que l’Eglise anglicane devint « établie », les dissidents de sensibilité protestante obtinrent la liberté de culte (les Test and Corporation Acts leur octroyaient cette liberté, à défaut de droits civiques). 

John Locke, philosophe et conseiller de Guillaume d’Orange, écrivit plusieurs Lettres sur la Tolérance, en 1689 puis 1690 et 1692 qui firent autorité tout au long du XVIIIe siècle. Sous l’influence de Newton, qui présidait la Royal Society, les dogmes perdirent de leur vigueur au profit d’une religion latitudinaire, tolérante, par opposition à la « High Church », l’aile la plus élitiste et la plus proche du catholicisme sur le plan théologique.

Les Américains sont eux aussi fondamentalement attachés au principe de tolérance religieuse : au XVIIe siècle les premiers immigrants vers les colonies américaines avaient fui le sectarisme religieux britannique, avant la Glorieuse Révolution. Ils se référèrent au Toleration Act dès sa promulgation en Angleterre en 1789 afin d’éviter des dérives vers l’intolérance sur leur propre sol. La liberté de culte demeura un droit fondamental pour tout colon américain.

Si la Déclaration d’indépendance, rédigée par Thomas Jefferson, mentionne Dieu dans son préambule, il s’agit du Dieu des déistes, d’une religion naturelle par opposition aux religions révélées. La Déclaration d’Indépendance fait clairement procéder l’autorité du gouvernement de la souveraineté populaire et non de la souveraineté divine. La même année, Jefferson fait voter une loi en Virginie pour l’institution de la liberté religieuse. Trois ans plus tard en Virginie, l’Etat récupère même les biens des églises établies. Même s’ils n’adoptent pas tous de semblables dispositions, la plupart des Etats spécifient dans leurs déclarations de droits, à la suite de la Déclaration d’Indépendance, le principe de liberté religieuse. Par bien des aspects les déclarations de Pennsylvanie et du Maryland de 1776, pour ne citer que ces deux exemples, nous rappellent l’article des Constitutions d’Anderson : tous les citoyens sont libres de croire au Dieu qu’ils veulent, pourvu qu’ils respectent l’autorité du pays et qu’ils ne se rebellent pas contre l’Etat.

La Constitution américaine, quant à elle, spécifie que l’accès à la sphère publique ne saurait dépendre des croyances d’un individu et donc qu’aucun test religieux ne sera exigé du personnel de l’Etat fédéral (article VI, Constitution américaine, 1787). Il s’agit bien d’une constitution laïque, du moins dans l’esprit.

Implication de certaines Eglises dans les luttes sociales.
En Angleterre les « dissenters » (les protestants qui n’étaient pas dans le giron de l’Eglise d’Angleterre) se sont investis dans l’industrie, à défaut de pouvoir jouer un rôle politique puisqu’ils n’avaient pas les mêmes droits civiques que les Anglicans. Ils se sont battus pour obtenir ces droits civiques tout au long du XVIIIe siècle. On a parfois surnommé ces « dissenters » les « jacobins britanniques ». En effet Richard Price, Thomas Paine admiraient  la Révolution Française et les droits de l’homme. A la fin du siècle les méthodistes ont su parler à la classe ouvrière. Dans les pays anglo-saxons les Eglises n’ont pas été systématiquement associées au pouvoir en place, comme ce fut le cas en France en particulier. Aux Etats Unis plusieurs églises ont appuyé le combat des Noirs pour les droits civiques.

Les rapports Eglise/Etat sont marqués par le multiculturalisme aux XXe et XXIe siècles. 

On trouve le même respect pour la diversité des cultes, lié à la tradition multiculturelle du Royaume Uni et des Etats-Unis. Dans ces deux pays, l’accent est mis non pas sur les droits de l’homme (conception jacobine et égalitaire) mais sur les droits des communautés. Aux USA les différentes vagues d’immigration ont amené une cohorte de religions : la société américaine les a acceptées. D’où une mosaïque de religions, dans la logique communautariste.

Il n’y a pas de séparation entre l’Eglise et l’Etat en Angleterre. En revanche, il y a bien séparation entre l’Etat et les Eglises aux USA. Cependant les rapports diffèrent selon les Etats.

Une liberté de conscience très limitée aux USA : tolérance à l’égard de toutes les religions, de toutes les sectes, mais intolérance totale envers toute remise en cause des dogmes religieux.

Alors que les Etats-Unis peuvent se vanter d’un passé relativement tolérant en matière religieuse, exception faite des Puritains de Salem, le clivage Nord Sud, la guerre de Sécession ont réveillé de vieux démons : la réaction ultra conservatrice des Sudistes a également trouvé une expression religieuse, la chasse aux esprits épris de rigueur scientifique, qui osent mettre en doute les dogmes religieux. 

Alors que Darwin n’a finalement pas effrayé les esprits en Grande-Bretagne, il en va bien différemment aux Etats-Unis. Le « procès du singe » pourrait ressembler à un vaste canular.

Depuis la publication de l’ouvrage de Darwin, les évangélistes du Sud des Etats-Unis se sont mobilisés, tels de nouveaux croisés partis défendre la seule vérité selon eux, le récit de la Genèse. Dans quatre Etats du Sud, le Texas, l’Oklahoma, la Caroline du Nord et la Floride, ils ont tenté d’étouffer tout débat sur l’évolutionnisme. C’est dans le Tennessee, cependant, en 1925, que la bataille de ces fondamentalistes atteignit le sommet du ridicule. Dans cet Etat une loi fut votée en 1925, la loi Butler, interdisant toute référence aux doctrines évolutionnistes à tous les niveaux d’enseignement, du primaire à l’université. Un propriétaire de mine et un chimiste locaux, avec le soutien de l’American Civil Liberties Union, encouragèrent un enseignant, Scope, à défier la loi et à poursuivre son enseignement scientifique en continuant à présenter à ses élèves les doctrines évolutionnistes. Scope accepta et fut immédiatement inculpé, l’Amérique entière se passionna pour ce que l’on appela le « procès du singe ». Le procès fut médiatisé à l’extrême. Créationnistes et évolutionnistes s’entredéchirèrent symboliquement. Scope fut condamné, mais la Cour Suprême de l’Etat du Tennessee donna tort à la Cour de Dayton et inversa son jugement. Les scientifiques remportèrent donc la première manche mais la bataille était loin d’être terminée. Dans les faits l’évolutionnisme resta banni de l’enseignement aux Etats Unis jusque dans les années 60. Dans les années 80 les créationnistes reprirent force et vigueur et font entendre leur voix de nos jours encore, n’hésitant pas à passer parfois aux actes. Ainsi les créationnistes, actifs dans les groupes « pro-life » n’ont pas hésité à organiser des commandos anti-avortement ou même à assassiner des médecins pratiquant l’avortement. 

Revendication du droit à l’athéisme 

 Les athées sont stigmatisés dans la société américaine. Peu importe sa religion, le tout est d’en avoir une, l’athéisme reste très mal vu. L’élection de Bush n’a fait que confirmer cette tendance. Il a fait précéder sa toute première déclaration de président par une prière. Partisan de la peine de mort, Bush s’est très nettement prononcé contre l’avortement, pour des raisons purement religieuses.

Récemment les athées se sont regroupés et « baptisés »’ (!) les Brights aux USA : ils affirment ainsi une identité collective, se comparent aux « gays », toujours dans une perspective communautariste et non d’égalité à la française. Ils estiment qu’ils sont victimes de discrimination, qu’ils ne peuvent faire une carrière politique par exemple. Ils ont créé un réseau Internet dans le but de s’entraider et de lutter contre la discrimination dont ils s’estiment, à juste titre, victimes.

Les traditions historiques et culturelles sont totalement différentes en France et dans le monde anglo-saxon. D’où l’impossibilité d’utiliser une seule et même grille de lecture.

Le problème de la laïcité est très lié à la problématique de la société égalitaire ou multiculturelle. La conception française est jacobine, centralisatrice et égalisatrice, intégratrice.

En matière de droits, la conception anglaise et américaine est communautariste, multiculturelle. Les droits des communautés sont privilégiés, les individus étant perçus comme membres de telle ou telle communauté et n’étant pas forcément tous soumis aux mêmes lois.

La séparation de l’Eglise/ des Eglises et de l’Etat/des Etats, ou bien l’existence d’une Eglise établie, ne sont pas forcément des critères déterminants. Dans les faits, le Royaume Uni s’est toujours montré beaucoup plus tolérant à l’égard des athées que les Etats-Unis. Certes un député est encore aujourd’hui obligé d’accepter la prière qui est de mise lors de l’ouverture du Parlement britannique, mais de façon assez symbolique. Aux USA, en revanche, la liberté de conscience est aujourd’hui encore sérieusement compromise. Toute secte, la plus folle soit elle, est tolérée, alors que les athées sont stigmatisés. 

La pluralité religieuse, qui implique la tolérance des religions entre elles, la juxtaposition des communautés, ne signifie donc pas pour autant une totale liberté de conscience pour tous les citoyens.

Sans être trop chauvin, il semble raisonnable d’affirmer que seule une laïcité à la française, qui garantit la parfaite étanchéité entre vie privée et vie publique, est en mesure d’assurer pleinement la liberté de conscience à tous les citoyens.

Afrique et Laïcité

Hermann M’Bonyo

Sur la laïcité en Afrique, le silence est éloquent : Il n’existe quasiment aucun écrit structurant, sur lequel on puisse fonder une analyse cohérente. 

Le fait religieux est si dominant que la question de sa remise en cause par le biais d’une organisation différente de la société semble à beaucoup saugrenue, et pourtant, cette question se pose plus que jamais. Elle est même l’une des clés du développement. 

Si l’absence de source documentaire sur ce sujet est flagrante, ce silence est aggravé par le fait que l’Afrique, même au XXIe siècle, continue de privilégier la tradition orale, ce qui ne facilite pas la transmission en milieu urbain où les liens sont distendus et les rôles de catalyseur et de courroie de transmission joués par les Anciens plus que minorés.

La laïcité est une idée nouvelle pour l’Afrique. 

D’ailleurs, on ne trouve dans aucune langue africaine un mot équivalent ni même un concept analogue. La ségrégation entre espace privé et espace public n’est pas très conforme a priori aux préceptes défendus dans des sociétés holiste, au 1er rang desquelles, on peut ranger l’Afrique. Cette constatation de bon sens ne doit pas, bien au contraire, nous servir de prétexte pour éviter le débat. Il s’agit aujourd’hui de s’interroger sur la viabilité d’un système politique où le groupe ethnique, religieux… prédomine sur le collectif, si on veut bien entendre par collectif, l’espace commun, celui réservé à tous et qui, tout en reconnaissant toutes les particularités, n’en privilégie aucune.

Nous devons mener aujourd’hui, cette réflexion nécessaire sur la laïcité en Afrique, puisque 40 ans après les 1ères indépendances africaines, il est maintenant légitime d’établir un bilan.

Mais essayons d’abord de comprendre pourquoi du fait colonial, on est passé au fait religieux, et surtout pourquoi par exemple, dans les pays sous la sphère d’influence française, République laïque s’il en est, les colonies n’ont pas hérité de cette tradition. 

En effet, si officiellement en France, l’Eglise et l’Etat sont séparés depuis les lois de 1905, en Afrique, sans que cela ne soit écrit, l’Eglise a joué un rôle de parrainage. Elle a accompagné la transformation de la société, l’Etat lui a confié officieusement la charge de former les élites. La plupart des leaders africains dans les années 60 sont le produit d’une éducation acquise dans des écoles de pères jésuites ou maristes, seuls réputés efficaces à l’époque et surtout, capables d’ouvrir sur une perspective politique. Les pères missionnaires investis comme ils le pensent d’une mission de « civilisation » vont façonner les esprits dans une logique binaire : le bien, le mal. L’éducation religieuse dénie aux hommes la capacité de peser réellement sur leur destin. A l’extrême, cela nous amène à la théorie de la toute puissance divine, responsable de l’ordonnancement terrestre et seule capable d’en infléchir le cours. 

Partant de là, les dirigeants politiques n’ont pas le devoir qu’imposent les idéaux républicains, c’est-à-dire inventer un modèle idéal de société, où tous se retrouvent dans le triptyque «liberté, égalité, fraternité », mais plutôt dans de bons sentiments.

 Les politiques pensent qu’il suffit de gérer honnêtement et le reste suivra, par la Grâce de Dieu.

Cette irresponsabilité assez confortable pour le dirigeant politique africain a fait l’affaire de tous. Le clergé qui a investi plutôt dans la formation, engrange y compris en terme patrimonial le fruit du travail accompli ; le pouvoir colonial qui dispose d’une élite malléable et disciplinée. Seul perdant dans cette histoire, le peuple africain, qui se retrouve avec une indépendance de façade où les décisions les plus importantes sont téléguidées de l’extérieur. Viendra ensuite une deuxième vague, avec de nouveaux leaders africains, qui vont chercher la  3ème voie, celle introuvable, d’une Afrique authentique, avec ses propres valeurs.

Cette troisième voie a fini d’éloigner l’Afrique du progrès et de la réussite puisqu’elle a consisté en une débauche d’énergie, énergie qu’on aurait certainement mieux utilisé à rechercher l’instauration d’un consensus universellement admis. 

Les peuples, où qu’ils soient, aspirent tous au même besoin de liberté, d’autonomie et de reconnaissance. 

Quoi qu’il en soit, on peut affirmer aujourd’hui, en terme de bilan, que les Africains ont prolongé au-delà des indépendances un modèle social qui fait la part belle à la stabilité de façade. Le système colonial hier n’a prospéré que parce qu’ il était basé sur une forme de ségrégation où les colonisateurs s’érigeaient en gardiens de privilèges de la classe dominante (il faut dire également pour être juste que les premiers colons n’étaient pas forcément représentatifs des pays dont ils se réclamaient, souvent aventuriers au long cours, voire marginaux en quête de réhabilitation sociale, loin des leurs) laquelle mobilisait son énergie à amasser des richesses et à se protéger des velléités de ces « hordes barbares » qui n’aspiraient qu’à l’indépendance, porteuse intrinsèquement d’une promesse de redistribution. Cette vision colonialiste niait totalement la dimension humaine pour ne pas dire humaniste, portée elle, par les populations africaines.

Il est bon de faire la différence entre  les élites africaines qui ont négocié les indépendances et le peuple africain. Les premières se sont prévalues d’un mandat non explicite donné par le peuple pour soi-disant négocier les indépendances. L’histoire nous apprend aujourd’hui qu’à quelques exceptions près (Lumumba, Kruma, Sekoutouré), les leaders africains de l’époque se sont fourvoyés en acceptant en somme de reprendre les privilèges aux colons blancs, pour aussitôt reconstituer un attelage d’oligarchie compradore, destiné à contrôler, non seulement les leviers du pouvoir des jeunes Etats, mais aussi leurs économies. 

L’indépendance devient  donc le fruit d’une alliance objective entre les élites africaines et les colons plutôt qu’une rupture.  

Les jeunes états s’inscrivent dans une continuité des pratiques ségrégationnistes, contraires à la neutralité qu’exige la laïcité les nouveaux leaders au pouvoir vont instaurer volontairement des castes au pouvoir, en vue de garantir leurs prébendes.

L’adage : « diviser pour mieux régner » est ici pratiqué avec beaucoup de réussite. Ainsi, à titre d’exemple, les Hutus et les Tutsi aiguisent déjà leurs armes et il n’est pas rare que cela donne lieu à quelques exactions sous le regard, sinon bienveillant du colon, mais du moins indifférent. Cet exemple n’est malheureusement pas la seule illustration de ce triste adage, qu’en tant qu’humaniste, nous combattons tous les jours et auquel nous opposons un autre adage bien connu de la plupart d’entre nous et qui sonne comme une invitation à l’action :

 « rassembler ce qui est épars ».

Lorsque l’on analyse les textes constitutionnels africains, on est frappé par le parallélisme des formes et les écarts de fond, avec les textes occidentaux dont ils n’osent se réclamer et que pourtant ils plagient allègrement. Tous les Etats africains, qu’ils soient d’inspiration française ou anglo-saxonne, marxiste ou libérale, semblent vouloir s’identifier au moins par le nom au concept de République, certaines mauvaises langues disent bananière. On peut néanmoins s’interroger….. 

Qu’ont-t-elles de républicain toutes ces Républiques auto proclamées, qui n’ont rien de républicain dans le sens romain du terme ; la démocratie consubstantielle à la notion de République est partout inexistante, les droits les plus élémentaires des peuples sont bafoués ?

La revendication d’un Etat laïque, ici ou là, a juste servi de prétexte pour permettre d’accaparer les biens du clergé.

La pratique est tout autre, elle est même aggravée par le phénomène sectaire, qui partout prolifère. 

Le phénomène sectaire

La crise économique a amené à l’Afrique son lot de messies bonimenteurs et qui promettent des jours meilleurs. Ces marchands d’espoirs sévissent sous le regard complaisant des pouvoirs qui profitent de la déliquescence du tissu social pour continuer à agir sans rendre des comptes à un peuple, qui de toute façon, n’en demande plus. Les sectes ont une vertu soporifique sur les démocraties, elles réussissent le rare exploit de placer sur le terrain spirituel des problèmes concrets des citoyens, qui n’attendent plus rien du pouvoir mais de dieu(x) et culpabilisent d’être dans la situation dans laquelle ils sont, car c’est le signe des péchés commis, si ce n’est par eux, au moins par leurs ascendants. 

Le pouvoir a donc objectivement et à court terme un intérêt à éviter la sécularisation de la société, mais cet aveuglement est à long terme dangereux pour le pays car il accrédite l’idée que le divin régit tout et que donc l’effort ou le travail ne peuvent aucunement infléchir le destin promis par le divin. 

Cette dérive, souvent voulue par les dictateurs, sert grandement leurs desseins, car un peuple infantilisé devient inoffensif car moins revendicatif ; d’ailleurs il n ‘est qu’à voir le fonctionnement des dictateurs qui se posent en véritables gourous et dispensent à qui mieux mieux des privilèges aux plus fidèles des courtisans.

Le sens de l’Etat, le sens du bien commun est ainsi galvaudé par des guides, despotes éclairés, plus près de la folie que de la raison inhérente aux plus hautes fonctions de l’Etat. La laïcité est par conséquent reléguée par ce dernier au rang des privilèges inutiles, voulus par une élite pensante, déconnectée des réalités du pays et qui cherche à reproduire un modèle soit disant occidental. 

Cette affirmation en plus d’être fausse est injuste.

Si l’on examine la situation en Europe, on peut noter que l’Europe démocratique n’est pas toujours laïque, à l’exception notoire de la France et du Portugal qui se sont réellement dotés des lois de séparation entre les Eglises et l’Etat.

La laïcité  est peut-être plus urgente encore en Afrique qu’en Europe, compte-tenu d’une réalité sociétale qui a tendance à donner la part belle au groupe au détriment de l’individu. Cette méconnaissance de l’être en tant qu’entité est source de conflits. En effet, le groupe, en rivalités permanentes, s’affronte pour le contrôle de l’espace ou des ressources. Les crises identitaires en sont une des nombreuses illustrations. La laïcité serait un véritable rempart contre les velléités tribales et réhabiliterait la notion de bien commun, appartenant à l’ensemble des individus et surtout, la notion de mérite individuel, aujourd’hui battue en brèche par des oligarchies compradores. Dans ce schéma, la confiance vaut plus que le mérite, le triptyque laïque « liberté, égalité, fraternité » ne fonctionne qu’en son dernier terme et encore, au sens étroit, dans une voie déviante, la fraternité non pas universelle mais clanique.

L’absence de laïcité a un impact politique fort, elle est structurante dans la relation des peuples vis à vis du pouvoir, mais elle est aussi lourde de conséquences sur le plan économique, car si l’on renie le mérite, l’incitation économique des acteurs est amoindrie, les leviers de commande sont concentrés entre les mains d’un clan, au nom d’une appropriation illégitime des ressources collectives par un groupe d’individus, c’est ainsi que l’on retrouve certains à la tête de fortunes colossales (monopole de la distribution du carburant, etc.) 

Réhabiliter la laïcité en Afrique c’est donc faire œuvre utile pour ce continent, car cela permettra de remettre au centre du projet, l’Individu (avec une majuscule) doté de tous ses droits et devoirs, car ne l’oublions pas, l’espace laïque donc public est un lieu de contraintes où l’on a autant de droits que de devoirs et où l’individu n’est pas tout puissant mais où les individus sont la puissance tous ensemble.

Alors, à l’aube de ce siècle qui n’en est qu’à son début, on peut formuler des utopies. Il paraît même que c’est l’essence d’une école de pensée qui nous est chère.

On peut effectivement, de manière raisonnable, rêver d’une Afrique débarrassée de ses vieux démons que sont le clanisme et le tribalisme. 

Le groupe doit être redéfini, ses contours doivent être ceux de la nation. Il faut réinventer le sens du collectif. La laïcité n’est pas une notion à géométrie variable, elle n’est d’ailleurs pas davantage à contextualiser dans un cadre géographique. 

Il n’y a pas pour être « cru », et n’en déplaise à ceux qui veulent le meilleur pour eux et le moins bon pour les autres, des laïcités adaptables à la sauce africaine. 

Il y a une notion universelle qui a fait ses preuves ailleurs et qui doit être appliquée dans toute son acception.

 Nous devons éviter en Afrique le piège de la segmentation. La laïcité est comme la démocratie, elle ne peut être différente, ici ou là.

 Elle doit s’appliquer pleinement partout. Par ailleurs, il est inutile de chercher à hiérarchiser ces deux notions, elles sont consubstantielles, même s’il est clair et c’est le bon sens, qu’il vaut mieux une démocratie à laïciser qu’une dictature.

 Il est aussi évident que la laïcité est incompatible avec la notion de dictature, puisque celle-ci porte en elle une notion de l’Etat et de l’espace public et du bien public, absolument contraire aux valeurs de la laïcité, qui elles, mettent les individus tous ensemble au centre de l’action publique.

Ce combat, puisqu’il s’agit bien de cela, doit être mené sur tous les fronts, mais il en est un, qui est quand même prioritaire, c’est celui de l’éducation. Il faut que l’appareil éducatif s’imprègne de valeurs d’avenir et fasse table rase du passé, aussi bien colonial que celui récent de la dictature.
Les carences de l’appareil éducatif d’Etat ont laissé partout en Afrique prospérer à des degrés divers, des officines d’enseignement privé et / ou religieux, qui n’ont pas forcément pour objectif d’instruire des citoyens qu’on veut adultes et responsables, mais des ouailles fidèles et malléables. Sur ce terrain, le combat sera d’autant plus ardu, qu’il faut se battre contre de puissantes machines d’endoctrinement. 

Enfin, dernier cadre d’expression de la laïcité qui demande à être investi, l’appareil d’Etat.

 Les fonctionnaires, souvent mal payés, font de leurs offices, de vraies machines destinées à assouvir des besoins personnels de puissance, en distribuant des prébendes selon deux critères absolument contestables : l’argent ou l’appartenance tribale.

Tous ces exemples, loin d’être exhaustifs illustrent bien la nécessité d’instaurer en Afrique, à tous les niveaux, les préceptes de la laïcité, véritable rempart contre l’arbitraire et le favoritisme.

Il faut réhabiliter le mérite pour que soit enfin glorifié le travail en Afrique et, pour qu’advienne le développement, le vrai, celui qui libère et affranchit.

La Laïcité et l’Europe

De la Charte des droits fondamentaux à la Constitution européenne  (1999-2004)

Michel MIAILLE

A venir

� Voltaire, Lettre VI, in Lettres Philosophiques/ Letters concerning the English Nation , 1733, cité par Charles Porset, in Voltaire Humaniste (Paris : EDIMAF, 2003), p.38-39.





